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ARTICLE PREMIER

Après le mot :

« apprentis » 

insérer les mots : 

« engagés dans un contrat d’apprentissage initial ou de réorientation professionnelle ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à préciser le champ des bénéficiaires en intégrant explicitement les 
apprentis engagés dans un contrat d’apprentissage initial ou dans un parcours de réorientation 
professionnelle. 


